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1. Introduction 

 

Le présent avis est formulé à la demande de la ville de Binche, laquelle souhaite procéder à l’extension 

du projet d’installation de caméras de surveillance sur le territoire de la ville de Binche par l’installation 

de 41 caméras complémentaires aux 14 caméras fixes existantes. 

 

La législation en vigueur est la loi du 21/03/07 réglant l’installation et l’utilisation de caméras de 

surveillance, dite loi « caméra ». 

 

Le présent avis complète l’avis initial remis en 2011 concernant les 14 premières caméras. 

 

 

2. Objectif poursuivi 

 

Dans l'état actuel des informations en notre possession, la commune de Binche souhaite, par le placement 

de 41 caméras de surveillance complémentaires « améliorer le sentiment de sécurité,  lutter contre la 

délinquance et la criminalité, prévenir les crimes et délits par la présence visible des caméras et aider la 

zone de police dans son travail ». 

 

De plus, notons que de nombreux événements sont organisés sur le territoire de la ville de Binche.  Ces 

événements sont organisés de manière récurrente, voire de manière annuelle (Carnaval de Binche et 

environs, marché de Noël, Brocante, festival musique, fêtes de septembre,….)   

Dans ce cadre, la présence de ces caméras devrait permettre de  

• gérer les interventions de police en orientant si nécessaire, les services de police en temps réel ; 

• appuyer la gestion d'événements de nature à troubler l'ordre public (soirées en plein air, cortèges 

folkloriques, événements sportifs, manifestations sociales,...) 

 

3. Principe d'opportunité 

POLICE LOCALE 
 

Zone Anderlues- Binche 
 

 
Direction de la Zone de Police 
Route de Charleroi, 14 
7134           BINCHE 
Tel : 064/311 689 
 
E-Mail : laurent.raspe@police.belgium.eu 

 



 

 

 

Suite aux informations reçues ainsi que face aux objectifs poursuivis et énoncés au Pt2, la mise sur pied 

d'un tel projet me parait opportune pour les raisons suivantes : 

• le placement de ces 41 caméras s’inscrit dans la continuité du projet visant la sécurisation de 

l’ensemble de la ville de Binche ; 

• ces caméras permettent d’assurer la sécurisation des différents évènements organisés sur la ville 

et les communes avoisinantes et d’enregistrer les incidents qui pourraient s’y dérouler ; 

• la présence de caméras de surveillance contribuera à améliorer le sentiment de sécurité des 

citoyens et des visiteurs de la ville mais favorisera également l’élucidation de faits criminels ; 

• des expériences dans d'autres centre ville (Dinant, Ciney, Nivelles, La Louvière,...) démontrent 

l'opportunité de réaliser un tel projet. 

 

 

4. Principe de proportionnalité 

 

L'installation de caméras de surveillance ne constitue pas un remède à tous les maux. Il ne doit s'agir que 

d'un moyen parmi d'autres et le projet doit être proportionnel aux objectifs recherchés. Cela semble être 

le cas puisque : 

• la commune œuvre déjà dans les domaines de prévention et de surveillance générale. En cet 

aspect, elle est appuyée par la zone de police Anderlues-Binche puisque les policiers de la zone 

sont amenés à patrouiller régulièrement dans ces secteurs ; 

• Le projet vise à étendre le réseau existant. 

 

 

5. Principe d'efficience 

 

Je tiens à attirer votre attention sur le fait que : 

• différentes études scientifiques démontrent que la vidéo surveillance n'a que peu d'impact sur la 

criminalité de pulsion ; 

• l'efficacité du projet dépendra de la capacité engagée et de la réactivité de tous les intervenants. 

Je précise ici que la zone de police est en sous-effectif structurel et qu'elle n'organisera pas de 

visionnage en temps réel des images ; 

• si les images enregistrées devraient être très utiles pour aider les enquêteurs, il s'agit ici d'une 

charge de travail conséquente. Il faut être conscient que la présence de caméras de surveillance 

pourra inciter le citoyen à plus déposer plainte, mais offrira également au parquet d'autres pistes 

d’enquêtes. Notons qu'aucune capacité n'est octroyée à cette fonctionnalité et aucun engagement 

n'est prévu pour y pallier ; 

• ajoutons également l'inadéquation des infrastructures de la zone quant à l'installation d'un poste 

de visionnage. Des modifications structurelles au sein du commissariat central devra être 

envisagé sans augmentation de budget Infrastructure. 

• les identifications et la poursuite des auteurs apportera le plus grand bien à la ville de 

Courcelles ; 

• le risque de déplacement de ce genre de nuisance n'est pas à négliger ; 

 
 

6. Recommandations (art 2-1 loi caméra)   
 

• Le responsable du traitement est “la personne physique ou morale, l'association de fait ou 

l'administration publique qui, seule ou conjointement avec d'autres, détermine les finalités et les 

moyens du traitement de données à caractère personnel.” L’identification du responsable du 

traitement est importante puisqu’il lui incombe de respecter la loi, d’être la personne de contact 

pour les autorités de contrôle et pour les personnes qui souhaitent exercer leur droit d’accès. 

Le responsable du traitement peut déléguer cette attribution à une tierce personne ou un groupe 

de personnes. Cette cascade de personnes doit être clairement établie et consignée. 



 

 

 

• Le responsable du traitement notifie la décision d'installer une ou plusieurs caméras de 

surveillance à la Commission de la Protection de la Vie Privée et ce, au plus tard la veille du jour 

de la mise en service de la ou des caméras de surveillance 

 

• La déclaration doit être introduite via le E-Guichet de la Commission de Protection de la Vie 

Privée (CPVP) sur www.privacycommission.be. 

Cette opération doit être répétée à chaque changement de lieux de placement des caméras de 

surveillance. 

 

• Le responsable du traitement appose des pictogrammes aux entrées de la commune de Binche.  Il 

y a lieu, de répéter ces pictogrammes à l'approche de la zone réelle sous vidéosurveillance. Toute 

utilisation cachée est interdite. 

Ces pictogrammes répondent aux prescriptions suivantes : dimension de 0,60 X 0,40 m, modèle 

et couleurs tels que prescrits et se composant d’une seule plaque d’aluminium d’au moins 1,5 

mm d’épaisseur ou d’un autocollant plastifié. ( Voir AR Pictogramme du 10 février 2008 ). 

 

• En outre, les informations suivantes figurent sur le pictogramme ou sur un support contigu : 

o 1) “Surveillance par caméra – Loi du 21 mars 2007”, 

o 2) le nom de la personne physique ou morale responsable du traitement ou son 

représentant, 

o 3) l’adresse postale et éventuellement l’adresse électronique à laquelle le responsable du 

traitement peut être contacté. ( Voir AR Pictogramme du 10 février 2008 ). 

 

• Le visionnage d'images en temps réel est uniquement admis dans le but de permettre aux services 

de police d'intervenir immédiatement en cas d'infraction, de dommage ou d'atteinte à l'ordre 

public. 

 

• L'enregistrement d'images est uniquement autorisé dans le but de réunir la preuve de faits 

constitutifs d'infraction ou générateurs de dommages, de rechercher et d'identifier l'auteur des 

faits, un perturbateur, un témoin ou une victime. 

 

• Si les images ne peuvent contribuer à faire la preuve d'une infraction ou d'un dommage ou ne 

peuvent permettre d'identifier un auteur, un perturbateur, un témoin ou une victime, elles ne 

peuvent être conservées plus d'un mois ( 31 jours ). 

 

• Seul le responsable du traitement ou la personne agissant sous son autorité a accès aux images. 

Ces personnes sont également soumises au devoir de discrétion et doivent  prendre toutes les 

mesures de précaution nécessaires pour éviter que des personnes non autorisées n’aient accès aux 

images. 

 

• Les images peuvent être transmises aux services de police ou aux autorités judiciaires en cas de 

constatation d'infractions ou lorsqu’elles peuvent contribuer à faire la preuve de ces faits. 

 

• Les images doivent être transmises aux services de police ou aux autorités judiciaires si ceux-ci 

les réclament. 

 

• Les images filmées doivent être adéquates, pertinentes et non excessives. Le responsable du 

traitement doit s’assurer que les caméras de surveillance ne sont pas dirigées vers un lieu pour 

lequel il n’est pas habilité à traiter lui-même les données. 

ATTENTION !! Une attention particulière doit être apportée lors de la présence d'habitations 

dans la zone sous vidéosurveillance  

 

http://www.privacycommission.be/


 

 

• Les images ne peuvent porter atteinte à l'intimité d'une personne, ni viser à recueillir des 

informations relatives aux opinions philosophiques, religieuses, politiques ou syndicales, à l’état 

de santé, à l'origine ethnique ou sociale ou à la vie sexuelle. 

 

• Toute personne filmée a un droit d’accès aux images. La personne qui souhaite obtenir l’accès à 

ses données doit adresser une demande motivée au responsable du traitement. 

 

• La surveillance doit être conforme aux dispositions légales, tant au moment de son installation 

qu’au cours de son utilisation. Le non-respect des dispositions de la loi est pénalement 

sanctionné. 

 

 

7. Conclusion 

 

En conclusion, eu égard aux objectifs poursuivis et tenant compte tant des principes de proportionnalité, 

d'opportunité et d'efficience, je remets un avis POSITIF pour l’extension du projet de sécurisation de 

l’ensemble du territoire de la ville de Binche. 
 

 

8. Annexes 

 

Ann 1 : Mail de demande daté du 01/03/2018 et son annexe 
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